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OBJET PC0690912400031 -  Centrales PV France -  
Givors - AX40 AX86

SAINT-ETIENNE, le 13/10/2025

Madame, Monsieur,

Par courriel du 16/09/2025, vous nous avez transmis la demande de permis de construire n° PC0690912400031, 
déposée par Centrales PV FRANCE, concernant plusieurs parcelles situées sur le territoire de la commune de 
Givors, et cadastrées section AX numéros 40 et 86.

Nous vous confirmons que ce terrain est concerné par notre ouvrage électrique aérien à LIAISON 225kV N0 2 
GIVORS - MIONS portées 40 à 42.

Cet ouvrage est exploité par nos services.

que la construction projetée respecte la distance minimale
Arrêté technique »).

Nous vous précisons que notre analyse ne traite pas de la partie de la centrale photovoltaïque au sol implantée 
sur la commune de Loire sur Rhône

(DICT) fixées par les articles R. 554-12 (www.reseaux-et-
canalisations.ineris.fr/).

Aussi, les travaux doivent être exécutés dans le strict respect des articles R. 4544-12 et suivants du Code du Travail, 
qui prévoit une zone de protection de 5 mètres , à maintenir en permanence 

-510 et au Guide d'application 
de la règlementation relative aux travaux à proximité des réseaux fascicule 1 à 3.

Nous vous adressons ci-joints :
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-
notre ouvrage.

- Un extrait du profil en long de notre ouvrage électrique aérien concerné sur lequel nous avons matérialisé 
le projet et la zone de protection (zone interdite et emprise de sécurité horizontale).

- Les commentaires relatifs à la sécurité des Travaux au voisinage de lignes électriques aériennes HTB.

Si le pétitionnaire devait modifier son projet, il serait nécessaire de nous le communiquer afin que nous puissions 

Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre ces informations au pétitionnaire afin que celui-ci les prenne 
en compte dans son projet.

Nous vous précisons toutefois que cette réponse vaut uniquement pour les ouvrages dont RTE est gestionnaire 
du projet, 

ENEDIS, régies, GRDF, NaTran, etc.). Nous vous invitons donc à vous rapprocher 
de ces derniers pour obtenir toutes les informations utiles.

Madame, 
Monsieur

Elodie ISOARD

PJ : Annoncées.


